
Bilan de deux années de réalisations

Notre Contrat de bassin Bèze-Albane a été signé par tous 
nos partenaires le 28 novembre 2011 et il est entré dans sa 
phase de réalisation.
 La concertation menée tout au long de la phase d’élaboration 
a façonné le contrat à l’image de notre bassin et dans le 
paysage politique et économique du territoire, ce qui permet 
aujourd’hui d’aborder les projets dans un contexte optimal 
et dynamique.

Ces deux années de travail ont été productives puisque de 
nombreux projets issus des 3 thématiques (qualité, milieu 
et communication) ont été lancés. Sur les 6,5  millions 
d’euros du contrat total, près de 3 millions ont été engagés 
ou terminés en 2013, préfigurant autant de travaux à venir 
pour la suite du contrat.

Jean-Claude LENOIR
Le Président du Comité de rivière

Contrat de Bassin
Bèze-Albane

EntrLe programme de 
travaux proposé par l’EPTB 
Saône Doubs et détaillé dans 
une Déclaration d’Intérêt 

Général a été approuvé en 
avril 2013 par arrêté préfectoral.

Ce programme définit pour les 
5 années à venir les travaux de 
bucheronnage nécessaires au bon 
entretien de la végétation rivulaire. 
Chaque portion de cours d’eau sera 
traitée durant ce laps de temps.

Suite à une consultation, l’entreprise Entr’in 52 a été recrutée pour réaliser les 
travaux de bucheronnage prévus au plan d’actions.  Le chantier a débuté en fin 
d’année 2013 sur le tronçon de la Bèze amont.

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Syndicat Intercommunal d’aménagement de la Bèze et 
de l’Albane (SIBA).

COÛT DES TRAVAUX : 75 000 € HT
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CONTACT : 

EPTB Saône et Doubs
Délégation d’Is-sur-Tille
4 allée Jean Moulin - BP 16
21120 IS-SUR-TILLE
Tél. : 03 80 75 17 20
audrey.flores@eptb-saone-doubs.fr

Entretien et restauration de la ripisylve



7 ouvrages hydrauliques sont étudiés 
dans un but d’aménagement en 
faveur de la circulation piscicole 
et sédimentaire. Globalement sur 
la Bèze - comme sur beaucoup de 
bassins versants - ces ouvrages ne sont 
pour la plupart plus utilisés et peu de 
personnes savent encore les entretenir 
et les manœuvrer. Leur présence et 
leur mauvaise exploitation est par 

contre à l’origine des perturbations 
du fonctionnement des cours d’eau. 
C’est pourquoi il est nécessaire de 
les aménager afin de supprimer les 
problèmes de transits sédimentaires 
et piscicoles qu’ils créent. 

Suite aux grandes orientations 
d’aménagement validées en 2013, 
l’étude doit désormais préciser les 
projets, leurs impacts ainsi que 
les mesures d’accompagnement à 
réaliser.

• Ouvrage de Belle-Isle en Bèze : 
création d’une passe à poisson,

• Ouvrage de Mirebeau-sur-Bèze : 
automatisation des vannes et 
création d’une passe à poissons,

• Ouvrage de Bézouotte : étude de 
la possibilité de supprimer la vanne 
principale,

• Ouvrage de Drambon : création 

d’une passe à poisson et 
restauration du Canal des Marais,

• Ouvrage de Vonges : étude de la 
possibilité de supprimer l’ouvrage,

• Lavoir de Magny-Saint-Médard : 
suppression de la vanne et 
restauration de l’Albane,

• Lavoir de Belleneuve : suppression 
de la vanne et céation d’une passe 
à poissons.

Suite à la définition de ces projets, 
les propriétaires devront statuer sur 
la réalisation des travaux (à partir de 
2015) qui pourraient être portés par 
le SIBA.

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement de la 
Bèze et de l’Albane (SIBA).
COÛT DE l’ÉTUDE :  92 500 € TTC pour 
les 7 ouvrages.

INITIATIVES : QUELQUES EXEMPLES

Aménagement de 7 ouvrages prioritaires 

Restauration physique de l’Albane à Trochères

Journée d’échanges techniques 

Une journée d’échanges techniques 
à destination des délégués des 
3 syndicats de rivière de la Tille et de 
la Bèze a été réalisée en avril 2013 
par l’EPTB Saône et Doubs.

Les échanges se sont organisés sur le 
thème des ouvrages hydrauliques et de 
la continuité piscicole et sédimentaire. 
Les présentations ont été réalisées 
par des intervenants de l’ONEMA et 

l’animatrice du Contrat de bassin.

Ces journées d’échanges et de 
formation seront reconduites 
annuellement afin d’approfondir divers 
thématiques (restaurations physique, 
zones humides…)

MAÎTRISE D’OUVRAGE : EPTB Saône et 
Doubs
COÛT DE L’OPERATION : 1 700 € TTC 

Pour en savoir plus : www.eptb-saone-doubs.fr/tille

Lavoir de Magny-Saint-Médard

Restauration physique de l’Albane à Trochères

Avant

Après

Sur l’ensemble de son linéaire, l’Albane 
montre les traces d’importants curages 
et rectifications qui se sont déroulés 
dans les années 1970.

Ces aménagements ont plusieurs 
conséquences majeures :
• un enfoncement du cours d’eau dans 

ses sédiments : le lit de l’Albane 
est très enfoncé, ses berges sont 
verticales et perchées,

• une perte d’habitats pour la faune et 
la flore.

Afin de rétablir localement l’ensemble 
de ces fonctions, le SIBA et la commune 
de Trochères ont réalisé des travaux 
en août 2013 afin d’adoucir la pente 
des berges et redimensionner le lit 
d’étiage de l’Albane.

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement de la 
Bèze et de l’Albane (SIBA).
COÛT DES TRAVAUX : 23 000 € TTC 


